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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la Chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents, du
20 mars 1981 (LAA; RS 832.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
La LPGA, entrée en vigueur le 1er janvier 2003, est applicable.

E. 3
Le recours, interjeté dans les forme et délai prescrits par la loi, est recevable (art. 56 ss
LPGA).

E. 4
Le litige porte sur le droit de l'assurée à des prestations de l'assurance-accident.

E. 5
a) Selon l'art. 4 LPGA, on entend par accident toute atteinte dommageable, soudaine et
involontaire, portée au corps humain par une cause extérieure extraordinaire qui compromet
la santé physique, mentale ou psychique ou qui entraîne la mort. La notion d'accident se
décompose en cinq éléments ou conditions (une atteinte dommageable, le caractère soudain
de l’atteinte, le caractère involontaire de l’atteinte, le facteur extérieur de l’atteinte, le
caractère extraordinaire du facteur extérieur), qui doivent être cumulativement réalisés. Il
suffit que l'un d'entre eux fasse défaut pour que l'événement ne puisse pas être qualifié
d'accident et que, cas échéant, l'atteinte dommageable soit qualifiée de maladie (ATF 129 V
402 consid. 2.1, 122 V 232 consid. 1 et les références). Il résulte de la définition même de
l'accident que le caractère extraordinaire de l'atteinte ne concerne pas les effets du facteur
extérieur, mais seulement ce facteur lui-même. Dès lors il importe peu que le facteur
extérieur ait entraîné, le cas échéant, des conséquences graves ou inattendues. Le facteur
extérieur est considéré comme extraordinaire lorsqu'il excède, dans le cas particulier, le
cadre des événements et des situations que l'on peut, objectivement, qualifier de quotidiens
ou d'habituels (ATF 129 V 402 consid. 2.1, 122 V 233 consid. 1, 121 V 38 consid. 1a ainsi
que les références). b) Le critère du facteur extérieur extraordinaire peut résulter d'un
mouvement non coordonné. Lors d'un mouvement corporel, l'exigence d'une incidence
extérieure est
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influencé par un phénomène extérieur (« mouvement non programmé »). Dans le cas d'un
tel mouvement, l'existence d'un facteur extérieur extraordinaire doit être admis, car le
facteur extérieur - l'interaction entre le corps et l'environnement - constitue en même temps
le facteur extraordinaire en raison de l'interruption du déroulement naturel du mouvement
(ATF 130 V 117 consid. 2.1 et les références). Le caractère extraordinaire peut ainsi être
admis lorsque l'assuré s'encouble, glisse ou se heurte à un objet, ou encore lorsqu'il exécute
ou tente d'exécuter un mouvement réflexe pour éviter une chute (RAMA 2004 n° U 502 p.
184 consid. 4.1 in fine, 1999 n° U 345 p. 422 consid. 2b). Lorsque la lésion se limite à une
atteinte corporelle interne qui pourrait également survenir à la suite d'une maladie, le
mouvement non coordonné doit en apparaître comme la cause directe selon des
circonstances particulièrement évidentes (RAMA 1999 n° U 345 p. 422 consid. 2b et les
références). En particulier, dans le cas d'une lésion survenue dans l'exercice d'un sport, le
critère du facteur extraordinaire et, partant, l'existence d'un accident, doivent être niés en
l'absence d'un événement particulier (ATF 130 V 117 consid. 2.2 et les arrêts cités). c)
L'exigence d'un facteur dommageable extérieur n'est pas remplie lorsque l'assuré fait état de
douleurs, apparues pour la première fois, après avoir accompli un geste de la vie courante
(en se levant, en s'asseyant, en se couchant, en se déplaçant dans une pièce, etc.), à moins
que ce geste n'ait requis une sollicitation du corps, en particulier des membres, plus élevée
que la normale du point de vue physiologique et dépasse ce qui est normalement maîtrisé de
ce point de vue. La notion de cause extérieure suppose en effet un événement générant un
risque de lésion accru. Tel est le cas, notamment, lors d'un changement de position du corps,
qui est fréquemment de nature à provoquer des lésions corporelles selon les constations de
la médecine des accidents (brusque redressement du corps à partir de la position accroupie,
accomplissement d'un geste violent ou d'un mouvement en étant lourdement chargé,
changement de position corporelle de manière incontrôlée sous l'influence de phénomènes
extérieurs (ATFA non publié du 23 novembre 2004, U 315/03). d) Selon la jurisprudence, le
critère du facteur extraordinaire extérieur peut résulter d'un mouvement non coordonné.
Lors d'un mouvement corporel, l'exigence d'une incidence extérieure est en principe remplie
lorsque le déroulement naturel d'un mouvement corporel est influencé par un empêchement
"non programmé", lié à l'environnement extérieur. Dans le cas d'un tel mouvement non
coordonné, l'existence du facteur extérieur doit être admise, parce que le facteur extérieur -
la modification entre le corps et l'environnement extérieur - constitue en même temps le
facteur extraordinaire en raison du déroulement non programmé du mouvement (ATF 130
V 117 consid. 2.1 et les références). Le caractère extraordinaire peut ainsi être admis
lorsque l'assuré s'encouble, glisse ou se heurte à un objet, ou encore lorsqu'il exécute ou
tente d'exécuter un mouvement par réflexe pour éviter une chute (RAMA 2004 n° U 502 p.
184 consid. 4.1 in fine, 1999 n° U 345 p. 422 consid. 2b).
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qui pourrait également survenir à la suite d'une maladie, le mouvement non coordonné doit
en apparaître comme la cause directe selon des circonstances particulièrement évidentes
(ATFA du 4 mai 2007, U 252/06; RAMA 1999 n° U 345 p. 422 consid. 2b et les
références). En particulier, dans le cas d'une lésion survenue dans l'exercice d'un sport, le
critère du facteur extraordinaire et, partant, l'existence d'un accident, doivent être niés en
l'absence d'un événement particulier (ATF 130 V 117 consid. 2.2 et les nombreux arrêts
cités ; ATFA non publiés des 22 mai 2006, U 220/05 et 14 avril 2005, U 164/04).



E. 6
a) Selon l'art. 6 al. 2 LAA, le Conseil fédéral peut inclure dans l'assurance des lésions
corporelles qui sont semblables aux conséquences d'un accident. Aux termes de l'art. 9 al. 2
OLAA, édicté par l'autorité exécutive en vertu de cette délégation de compétence, pour
autant qu'elles ne soient pas manifestement imputables à une maladie ou à des phénomènes
dégénératifs, les lésions corporelles suivantes, dont la liste est exhaustive, sont assimilées à
un accident, même si elles ne sont pas causées par un facteur extérieur de caractère
extraordinaire: les fractures (let. a); les déboîtements d'articulations (let. b); les déchirures
du ménisque (let. c); les déchirures de muscles (let. d); les élongations de muscles (let. e);
les déchirures de tendons (let. f); les lésions de ligaments (let. g); les lésions du tympan (let.
h). b) La notion de lésion assimilée à un accident a pour but d'éviter, au profit de l'assuré, la
distinction souvent difficile entre maladie et accident. Aussi les assureurs-accidents LAA
doivent-ils assumer un risque qui, en raison de la distinction précitée, devrait en principe
être couvert par l'assurance-maladie. Les lésions mentionnées à l'art. 9 al. 2 OLAA sont
assimilées à un accident même si elles ont, pour l'essentiel, une origine vraisemblablement
maladive ou dégénérative, pour autant qu'une cause extérieure ait, au moins, déclenché les
symptômes dont souffre l'assuré (ATF 129 V 466, 123 V 43 consid. 2b p. 44, 116 V 145
consid. 2c p. 147, 114 V 298 consid. 3c p. 301). Si, par contre, une telle lésion est survenue
sans avoir été déclenchée par un facteur extérieur soudain et involontaire, elle est
manifestement imputable à une maladie ou à des phénomènes dégénératifs et il appartient à
l'assurance-maladie d'en prendre en charge les suites (arrêt 8C_357/2007 du 31 janvier
2008). c) Selon l'art. 9 al. 2 let. c et g OLAA, les déchirures du ménisque et les lésions de
ligaments sont assimilées à un accident, même si elles ne sont pas causées par un facteur
extérieur de caractère extraordinaire, pour autant qu'elles ne soient pas manifestement
imputables à une maladie ou à des phénomènes dégénératifs. La jurisprudence (ATF 129 V
466) a précisé les conditions d'octroi des prestations en cas de lésion corporelle assimilée à
un accident. C'est ainsi qu'à l'exception du caractère «extraordinaire» de la cause extérieure,
toutes les autres conditions constitutives de la notion d'accident doivent être réalisées (cf.
art. 4 LPGA). En
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similaire à un accident, externe au corps humain, susceptible d'être constaté de manière
objective et qui présente une certaine importance -, fût-ce comme simple facteur
déclenchant des lésions corporelles énumérées à l'art. 9 al. 2 OLAA, les troubles constatés
sont à la charge de l'assurance-maladie. L'existence d'une lésion corporelle assimilée à un
accident doit ainsi être niée dans tous les cas où le facteur dommageable extérieur se
confond avec l'apparition (pour la première fois) de douleurs identifiées comme étant les
symptômes des lésions corporelles énumérées à l'art. 9 al. 2 let. a à h OLAA. De la même
manière, l'exigence d'un facteur dommageable extérieur n'est pas donnée lorsque l'assuré
fait état de douleurs apparues pour la première fois après avoir accompli un geste de la vie
courante (par exemple en se levant, en s'asseyant, en se couchant ou en se déplaçant dans
une pièce, etc.) à moins que le geste en question n'ait requis une sollicitation du corps, en
particulier des membres, plus élevée que la normale du point de vue physiologique et
dépasse ce qui est normalement maîtrisé d'un point de vue psychologique. La notion de
cause extérieure suppose en effet qu'un événement générant un risque de lésion accru
survienne. Tel est le cas notamment lors de changements de position du corps, qui sont
fréquemment de nature à provoquer des lésions corporelles selon les constatations de la
médecine des accidents (brusque redressement du corps à partir de la position accroupie, le



fait d'accomplir un mouvement violent ou en étant lourdement chargé, ou le changement de
position corporelle de manière incontrôlée sous l'influence de phénomènes extérieurs (ATF
129 V 466 consid. 4.2.2 et 4.3). d) Le droit aux prestations pour une lésion assimilée à un
accident prend fin lorsque le retour à un statu quo ante ou à un statu quo sine est établi.
Toutefois, de telles lésions seront assimilées à un accident aussi longtemps que leur origine
maladive ou dégénérative, à l'exclusion d'une origine accidentelle, n'est pas clairement
établie. On ne se fondera donc pas simplement sur le degré de vraisemblance prépondérante
pour admettre l'évolution d'une telle atteinte vers un statu quo sine. Sinon, on se trouverait à
nouveau confronté, immédiatement après avoir admis l'existence d'une lésion assimilée à un
accident, à la difficulté de distinguer entre l'origine accidentelle et maladive de cette atteinte
(cf. ATF non publiés des 27 octobre 2008, 8C_698/2007, 8 août 2008, 8C_551/2007,
consid. 4.1.2, 31 janvier 2008, 8C_357/2007 consid. 2, 24 septembre 2007, U 378/06
consid. 2.2.2, et 28 juin 2004, U 60/03, consid. 3.3). e) Au sujet de la preuve de l'existence
d'une cause extérieure extraordinaire prétendument à l'origine de l'atteinte à la santé, on
rappellera que les explications d'un assuré sur le déroulement d'un fait allégué sont au
bénéfice d'une présomption de vraisemblance. Il peut néanmoins arriver que les
déclarations successives de l'intéressé soient contradictoires entre elles. Selon le principe de
la "déclaration de la première heure" développé par la jurisprudence et applicable de
manière générale
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contradictoires d'un fait, la préférence doit être accordée à celle que l'assuré a donnée alors
qu'il en ignorait peut-être les conséquences juridiques, les explications nouvelles pouvant
être consciemment ou non le résultat de réflexions ultérieures (ATF 121 V 45 consid. 2a ;
ATF non publié 9C_663/2009 du 1er février 2010, consid. 3.2). Le Tribunal fédéral a admis
qu'un questionnaire dépourvu de tout commentaire explicatif, que doit remplir un assuré à la
suite d'un accident, ne permet pas d'exclure la survenance d'un événement particulier, même
si l'assuré n'en fait pas expressément mention lorsqu'il remplit le questionnaire (ATF non
publié 8C_496/2007 du 29 avril 2008, consid. 4). En outre, un document qui fait état d'un
renseignement recueilli oralement ou par téléphone ne constitue un moyen de preuve
recevable et fiable que s'il porte sur des éléments d’importance secondaire, tels que des
indices ou des points accessoires. Si les renseignements portent sur des aspects essentiels de
l'état de fait, ils doivent faire l'objet d'une demande écrite (ATF 117 V 282 consid. 4c).

E. 7
En l'espèce, s'agissant du déroulement des faits le soir du 13 décembre 2010, la mention de
"faux mouvement" ressortant du rapport médical initial du Dr L__________ et de la
déclaration de l'employeur n'excluent pas que l'assurée ait glissé ou dérapé, en sortant de sa
voiture, avant de se rattraper à la portière, mais trop tard, son genou gauche s'étant tordu.
D'une part, le Dr L__________ mentionne immédiatement qu'il s'agit d'un accident, ce qui
implique que la description faite par l'assurée y correspondait. D'autre part, le terme de faux
mouvement peut fort bien désigner une glissade, ce d'autant plus lorsque l'assurée parvient à
se rattraper et ne chute finalement pas. De surcroît, dans le cadre de la consultation avec un
spécialiste, mais avant que l'assurée ne sache que ses déclarations pouvaient influer la
procédure, elle a clairement mentionné que lors d'une glissade, son genou gauche s'était
tordu. Surtout, le Dr M__________, qui a personnellement pratiqué l'opération chirurgicale
et a donc vu l'état du ménisque de l'assurée, confirme clairement que la lésion constatée n'a
pas pu être causée alors que l'assurée se contentait de poser le pied au sol, en sortant



normalement de sa voiture. S'agissant des renseignements recueillis oralement par
l'inspecteur d'assurance, il ne s'agit pas d'un moyen de preuve fiable selon la jurisprudence.
A cet égard, le fait que le parking soit à plat et qu'il n'y ait pas eu de verglas ce soir-là
n'empêche pas un passager de glisser en sortant de la voiture, de se tordre le genou, après
avoir effectué un faux mouvement avec ce dernier. Bien que l'apparition de douleurs ne soit
pas, à elle seule, une indication suffisante, la rapidité et l'intensité des douleurs ressenties
immédiatement lors de ce "faux mouvement" permet de retenir, au degré de la
vraisemblance prépondérante, qu'il s'est agit d'une glissade suivie d'une torsion du genou.
S'agissant de la lésion constatée, il s'avère que c'est sur la base d'une interprétation erronée
que le Dr N__________ a faite du rapport opératoire que l'assurance a nié l'existence d'une
déchirure du ménisque, le Dr N__________ s'étant finalement
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"finalement" retenu une déchirure, mais il a toujours affirmé son existence. S'agissant des
dernières précisions du Dr N__________, elles n'emportent pas la conviction de la Cour de
céans. Le Dr M__________ affirme que, lors de l'arthroscopie, la lésion constatée est nette,
propre, alors que le Dr N__________ estime désormais qu'il s'agit d'une déchirure due à des
mouvements répétitifs de cisaillement, ce qui n'est pas compatible. Le Dr M__________
explique que la présence d'une lésion de grade II de la corne moyenne et postérieure du
ménisque interne de l'IRM est confirmée lors de l'arthroscopie, laquelle montre aussi une
absence de chondromalacie, ce qui lui permet d'établir que le cartilage est parfait, sans usure
et que le ménisque ne présente aucun signe d'altération dégénérative ou d'usure chronique.
Or, le Dr N__________ persiste à affirmer, sans motiver cet avis dans le cas concret de
l'assurée, qu'une lésion intra-méniscale est en général d'origine dégénérative. La Cour
estime donc, sur la base des explications circonstanciées du Dr M__________, qu'il est
établi au degré de la vraisemblance prépondérante que c'est la torsion du genou consécutive
au faux mouvement et à la glissade qui a causé la déchirure du ménisque, constatée et
opérée par le Dr M__________, ce qui remplit la condition du facteur extérieur. Il n'est
ainsi pas nécessaire de déterminer si la condition du caractère extraordinaire du facteur
extérieur est réalisée, et l'intimée doit prendre en charge les suites de cet accident, en
application de l'art. 6 al. 2 LAA.

E. 8
Le recours est donc admis et la décision sur opposition du 30 novembre 2011 est annulée.
La recourante obtenant gain de cause, une indemnité de 3'500 fr. lui est allouée à titre de
dépens, compte tenu du nombre d'écritures (art. 61 let. g LPGA).
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